
 

 

 

État de droit et fonds européens: déclaration de la présidence du groupe des travailleurs 

 

Nous sommes confrontés à une crise de longue durée dans le cadre de laquelle la deuxième vague de 

COVID-19 s'abat sur une Union européenne déjà douloureusement touchée en termes économiques et 

sociaux.  

 

Dans ce contexte délicat, l'UE est parvenue à présenter un ensemble de mesures courageuses pour 

soutenir la relance européenne d'après-COVID et garantir en même temps un changement structurel de 

notre système de production européen, grâce à la double transition vers l'économie numérique et verte 

financée par le prochain budget à long terme et le plan de relance. Les ambassadeurs de l'UE ont 

également accepté un accord conclu avec le Parlement européen qui établit un lien clair entre les fonds 

de l'UE et le respect de l'état de droit. 

 

Toutefois, hier, les gouvernements hongrois et polonais ont bloqué l'accord sur la répartition des fonds 

de relance de l'après-COVID en vue d'éviter la surveillance de la situation des droits de l'homme et de 

l'état de droit dans les États membres de l'UE. En bloquant le budget de l'UE et le fonds de relance, ils 

empêchent des milliards d'euros d'atteindre rapidement les citoyens qui ont un besoin urgent de soutien 

dans de nombreux pays européens fortement touchés par la crise de coronavirus. 

 

Le groupe des travailleurs est profondément préoccupé par le fait que deux gouvernements de l'UE font 

passer leur propre programme de parti avant tout, au détriment non seulement de l'ensemble de l'UE, 

mais aussi de leurs propres populations, à un moment critique où les citoyens de l'UE souffrent déjà et 

continueront à souffrir des conséquences sociales et économiques de la pandémie.  

 

Les droits fondamentaux et l'état de droit sont intrinsèques aux sociétés démocratiques et, bien 

évidemment, à l'UE, qui le reconnaît dans l'article 2 du traité : Il n'y a pas de débat entre l'économie et 

les droits de l'homme : l'ensemble de la construction institutionnelle de l'UE et son développement 

économique, politique et social ne peuvent être perçus que sur la base du respect des droits 

fondamentaux et de l'état de droit. 

 

Les principes ne sont pas négociables, pas plus que les valeurs. 

 


